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1. Un observateur inventif qui croise les regards et qui synthétise les expériences 
 

Louis Pasteur est un féru d’observation, davantage qu’il aime formuler des hypothèses. 

Il croise les disciplines et les regards, à une époque où les médecins ne supportaient pas que 

des non-médecins traitent des sujets propres à la médecine. Une longue période a été 

nécessaire avant que Louis Pasteur soit accepté par la communauté médicale. Dans le cadre 

de ses observations, il n’hésite pas à aller au plus près du terrain au contact des phénomènes et 

des épidémies. Louis Pasteur est également un expérimentateur inventif, capable de procéder 

à une synthèse de l’ensemble de ses travaux.  

2. Un chercheur qui s’inscrit dans la continuité 
 

Les travaux de Louis Pasteur ont la spécificité de s’inscrire dans la durée et de trouver une 

continuité. Ces travaux se poursuivent d’ailleurs aux XXe et XXIe siècles au travers des 

Instituts Pasteur disséminés dans le monde.  

3. L’esprit pasteurien existe-t-il toujours ? 
 

L’esprit impulsé par Louis Pasteur est toujours une réalité. Les chercheurs travaillant au sein 

des Instituts Pasteur constituent une véritable communauté. Ils se sentent réellement investis 

d’une mission s’inscrivant dans la continuité des travaux de Louis Pasteur. Si le domaine 

expérimental reste central, les chercheurs émettent également des hypothèses qu’ils 

soumettent à l’épreuve de l’expérimentation.   

4. Le rapport particulier avec l’industrie pharmaceutique 
 

Les Instituts Pasteur sont des entités privées ayant besoin de collecter des fonds et de faire 

valoriser leurs réalisations. Cela induit une méthode particulière de valorisation des 

chercheurs et de leurs réalisations. Cette valorisation au travers des réalisations pratiques, des 

brevets et des usages dans la vie réelle est largement absente dans le système public français. 

 


